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1. INTRODUCTION 
 
[1] Le 1er novembre 2019, Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité 
(le Distributeur) demande à la Régie de l’énergie (la Régie) d’approuver son plan 
d’approvisionnement 2020-2029 (le Plan d’approvisionnement). La demande est soumise 
en vertu de l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie1 (la Loi). 
 
[2] Le 14 juillet 2021, le gouvernement du Québec publie dans la Gazette officielle du 
Québec le Décret 906-2021 Concernant les préoccupations économiques, sociales et 
environnementales indiquées à la Régie de l’énergie à l’égard du Plan 
d’approvisionnement 2020-2029 d’Hydro-Québec2 et relatif à un bloc de 300 MW 
d’énergie éolienne (le Décret 906-2021). 
 
[3] Le même jour, le gouvernement du Québec publie dans la Gazette officielle du 
Québec deux projets de règlements, lesquels prévoient un appel d’offres pour un bloc de 
300 MW d’énergie éolienne et un appel d’offres pour un bloc de 480 MW d’énergie 
renouvelable (les Projets de règlements). 
 
[4] À la suite de ces publications, le 10 septembre 2021, le Distributeur dépose auprès 
de la Régie une demande3 d’approbation des grilles de pondération des critères d’évaluation 
des soumissions pour les appels d’offres de 480 MW d’énergie renouvelable 
(A/O 2021-01) et de 300 MW d’énergie éolienne (A/O 2021-02) et d’une clause de 
renouvellement aux contrats (la Demande). La Demande est déposée en vertu de 
l’article 74.1 de la Loi. 
 
[5] Tel qu’il appert des Projets de règlements, les deux appels d’offres doivent être 
lancés au plus tard le 31 décembre 2021. 
 
[6] Le Distributeur indique qu’il doit apporter des ajustements aux grilles de pondération 
des critères d’évaluation des soumissions (les Grilles), utilisées à la seconde étape du 
processus de sélection, conformément à la Procédure d’appel d’offres et d’octroi pour les 

                                              
1  RLRQ, c. R-6.01. 
2  Décret 906-2021 du 30 juin 2021 publié dans la Gazette officielle du Québec, 14 juillet 2021, 153e année, no 28, 

p. 4153 et 4154. 
3  Pièce B-0191. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/R-6.01
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=75191.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0191-Demande-Piece-2021_09_10.pdf
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achats d’électricité4, afin de refléter le contenu des Projets de règlements et du Décret 
906-2021. 
 
[7] Par la Demande, le Distributeur requiert donc que la Régie approuve les Grilles5 qui 
s’appliqueront à l’étape 2 des processus de sélection des soumissions. Il demande 
également à la Régie d’approuver l’introduction d’une clause de renouvellement aux 
contrats comme caractéristique de ces contrats. 
 
[8] Le 22 octobre 2021, la Régie rend sa décision procédurale D-2021-1366 portant sur 
les demandes d’intervention et dans laquelle, notamment, elle fixe l’échéancier pour le 
traitement de la phase 3 du présent dossier. 
 
[9] Ce même jour, la Régie transmet au Distributeur sa demande de renseignements 
(DDR) no 87, à laquelle le Distributeur répond le 28 octobre 20218. 
 
[10] Le 1er novembre 2021, l’APNQL, le GRAME et l’UPA transmettent au Distributeur 
leur DDR no 1, CQ3É sa DDR no 2, l’AHQ-ARQ, l’AQPER, la FCEI, le ROEÉ et le RTIEÉ 
leur DDR no 3 et, enfin, l’AQCIE-CIFQ et le RNCREQ leur DDR no 4. 
 
[11] Le 8 novembre 2021, le Distributeur demande à la Régie de prolonger le délai pour 
le dépôt de ses réponses aux DDR des intervenants9. La Régie acquiesce à cette demande 
le 9 novembre 2021 et demande que les réponses soient déposées au plus tard le 
12 novembre 2021 à 15 h 3010. 
 
[12] Les 11 et 12 novembre 2021, l’AQPER, appuyée par l’APNQL, par l’AQCIE-CIFQ 
ainsi que par l’AHQ-ARQ, requiert un délai additionnel pour le dépôt de sa preuve dans le 
cadre de la présente phase du dossier11.  
 

                                              
4  Procédure d’appel d’offres et d’octroi pour les achats d’électricité, dossier R-3462-2001, décision D-2001-191, 

annexe 1. 
5  Annexe C de la pièce B-0191, p. 25. 
6  Décision D-2021-136. 
7  Pièce A-0089. 
8  Pièce B-0201. 
9  Pièce B-0206. 
10  Pièce A-0091. 
11  Pièces C-AQPER-0053, C-APNQL-0012, C-AQCIE-CIFQ-0041 et C-AHQ-ARQ-0068. 

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3462-01/HQD1Procedure.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2001-191.pdf#page=30
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0191-Demande-Piece-2021_09_10.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-A-0090-Dec-Dec-2021_10_22.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-A-0089-DDR-DDR-2021_10_22.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0201-DDR-RepDDR-2021_10_28.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0206-Correspondances-Autre-2021_11_08.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-A-0091-DDR-Dec-2021_11_09.pdf
https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-AQPER-0053-Preuve-Dec-2021_11_11.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-APNQL-0012-Preuve-Dec-2021_11_11.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-AQCIE-CIFQ-0041-Preuve-Dec-2021_11_11.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-AHQ-ARQ-0068-Preuve-Dec-2021_11_12.pdf
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[13] Le 12 novembre 2021, la Régie accorde un délai supplémentaire et fixe au 
26 novembre 2021 à 15 h 30 la date limite pour le dépôt de la preuve des intervenants et 
des commentaires écrits des personnes intéressées12. Elle reporte de deux jours également 
la date du dépôt de la réplique du Distributeur, soit jusqu’au 2 décembre 2021 à 15 h 30. 
 
[14] Entre les 15 et 17 novembre 2021, l’AHQ-ARQ13, l’AQPER14, la FCEI15, le 
GRAME16, le RNCREQ17, le ROEÉ18 et le RTIEÉ19 font part de leur insatisfaction à l’égard 
des réponses du Distributeur à certaines de leurs DDR et demandent à la Régie de lui 
ordonner de fournir les informations demandées (les Demandes d’ordonnances).  
 
[15] Le 18 novembre 2021, le Distributeur dépose ses commentaires sur les Demandes 
d’ordonnances et apporte des précisions à certaines questions20.  
 
[16] Le 22 novembre 2021, le RTIEÉ répond aux commentaires du Distributeur21. 
 
[17] La présente décision porte sur les Demandes d’ordonnances visant les réponses 
données par le Distributeur aux questions suivantes : 
 

• 3.1 de la DDR no 3 de l’AHQ-ARQ; 
• 1.4.3.1 et 5.1 de la DDR no 3 de l’AQPER; 
• 2.21 de la DDR no 3 de la FCEI; 
• 1.3, 1.3.1 et 2.3 de la DDR no 1 du GRAME; 
• 3.1 et 12.1 de la DDR no 4 du RNCREQ; 
• 24 et 25 de la DDR no 3 du ROEÉ; 
• 3.2.6, 3.6.2, 3.6.3, 3.8.3 et 3.13.2 de la DDR no 3 du RTIEÉ. 

  

                                              
12  Pièce A-0092. 
13  Pièce C-AHQ-ARQ-0069. 
14  Pièce C-AQPER-0054. 
15  Pièce C-FCEI-0051. 
16  Pièce C-GRAME-0008. 
17  Pièce C-RNCREQ-0084. 
18  Pièce C-ROEÉ-0059. 
19  Pièce C-RTIEÉ-0066. 
20  Pièce B-0221. 
21  Pièce C-RTIEÉ-0067. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-A-0092-Preuve-Dec-2021_11_12.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-AHQ-ARQ-0069-DDR-Dec-2021_11_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-AQPER-0054-DDR-Dec-2021_11_16.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-FCEI-0051-DDR-Dec-2021_11_16.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-GRAME-0008-DemInterv-RepComm-2021_10_18.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RNCREQ-0084-DDR-Dec-2021_11_16.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-ROE%C3%89-0059-DDR-Dec-2021_11_16.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RTIE%C3%89-0066-DDR-Dec-2021_11_16.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0221-DDR-Dec-2021_11_18.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-RTIE%C3%89-0067-DDR-Dec-2021_11_22.pdf
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2. DEMANDES D’ORDONNANCES 
 
[18] La Régie a pris connaissance des arguments de chacun des intervenants visés et du 
Distributeur et conclut comme suit à l’égard des Demandes d’ordonnances.  
 
[19] En ce qui a trait à la question 3.1 de la DDR no 3 de l’AHQ-ARQ, bien que 
l’intervenant soutienne qu’« aucune des trois étapes décrites par le Distributeur dans sa 
preuve et dans les réponses aux DDR ne contient un critère avec une pondération sur “ la 
qualité de données de vent utilisées pour établir le potentiel énergétique”»22, la Régie est 
d’avis que le Distributeur a répondu à la question de l’intervenant. En effet, elle constate 
que la grille de sélection proposée par le Distributeur pour le bloc de 300 MW d’énergie 
éolienne attribue deux points au critère de « Qualité des données de vent » dans la rubrique 
« Faisabilité du projet »23 et que la grille de sélection approuvée dans le cadre de la décision 
D-2014-18024 attribuait, quant à elle, deux points au critère de « Qualité des données de 
vent » dans la rubrique « Faisabilité du projet ». Cette grille est utilisée à l’étape 2 du 
processus de sélection approuvé dans la décision D-2001-191. En conséquence, la Régie 
rejette la contestation de l’AHQ-ARQ en lien avec la réponse donnée à la question 3.1 
de sa DDR no 3.  
 
[20] Considérant que la Régie doit approuver les caractéristiques du produit demandé 
dans le cadre du Plan d’approvisionnement et que les caractéristiques relatives aux profils 
de livraison et de disponibilité d’énergie pour un minimum de 300 heures n’ont pas été 
précisées dans le projet de règlement portant sur le bloc de 480 MW d’énergie renouvelable, 
la Régie accueille la contestation de l’AQPER, en lien avec la réponse donnée à la 
question 5.1 de sa DDR no 3, ainsi que la contestation du RNCREQ, en lien avec la 
réponse donnée à la question 12.1 de sa DDR no 4 et demande au Distributeur de 
fournir un fichier Excel comprenant les données utilisées pour la confection des 
graphiques R-2.2.1-A à R-2.2.1-H se trouvant à la page 11 de la pièce B-0201. 
 
  

                                              
22  Pièce C-AHQ-ARQ-0069, p. 2. 
23  Pièce B-0191, p. 26, annexe C, tableau C-2. 
24  Dossier R-3866-2013, décision D-2014-180, p. 18, par. 64. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-C-AHQ-ARQ-0069-DDR-Dec-2021_11_15.pdf#page=2
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0191-Demande-Piece-2021_09_10.pdf#page=26
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/234/DocPrj/R-3866-2013-A-0022-Dec-Dec-2014_10_20.pdf#page=18
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[21] La Régie rejette la contestation de l’AQPER en lien avec la réponse donnée à la 
question 1.4.3.1 de sa DDR no 3, ainsi que la contestation de la FCEI en lien avec la 
réponse donnée à la question 2.21 de sa DDR no 3, considérant que, dans ses 
commentaires, le Distributeur fournit des renseignements supplémentaires à ces deux 
intervenants25 et répond à leurs questions. 
 
[22] De la même façon, la Régie rejette la contestation du GRAME en lien avec la 
réponse donnée aux questions 1.3, 1.3.1 et 2.3 de sa DDR no 1, ainsi que la contestation 
du RNCREQ en lien avec la réponse donnée à la question 3.1 de sa DDR no 4, 
considérant que, dans ses commentaires, le Distributeur a fourni des renseignements 
supplémentaires à ces deux intervenants26. 
 
[23] Par ailleurs, considérant que le Distributeur a complété sa réponse initiale aux 
questions 24 et 25 de la DDR no 3 du ROEÉ27, la Régie rejette la contestation de ce 
dernier. 
 
[24] Le Régie rejette la contestation du RTIEÉ en lien avec les réponses données par 
le Distributeur aux questions 3.6.2, 3.6.3 et 3.8.3 de sa DDR no 3, considérant les 
renseignements supplémentaires fournis par ce dernier à ces questions28. 
 
[25] Par ailleurs, le RTIEÉ n’a pas convaincu la Régie de l’utilité de la question 3.2.6 de 
sa DDR no 3, considérant que le Distributeur a confirmé qu’il n’y a eu aucune annulation 
d’appels d’offres à ce jour et qu’il ajoute qu’il s’est déjà réservé le droit de réduire les 
quantités recherchées.  
 
[26] De même, le RTIEÉ n’a pas convaincu la Régie de la nécessité de l’exercice 
demandé à la question 3.13.2 de sa DDR no 3, notamment dans le contexte où le Distributeur 
retient les services d’une firme pour l’accompagner dans le processus d’appel d’offres et 
qu’il dépose un rapport faisant état des résultats de l’évaluation des soumissions à la Régie, 
dans le cadre des activités de surveillance de cette dernière29. 
  

                                              
25  Pièce B-0221, p. 2 et 3. 
26  Pièce B-0221, p. 4. 
27  Pièce B-0221, p. 5. 
28  Pièce B-0221, p. 5 et 6. 
29  Pièce B-0221, p. 6. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0221-DDR-Dec-2021_11_18.pdf#page=2
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0221-DDR-Dec-2021_11_18.pdf#page=4
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0221-DDR-Dec-2021_11_18.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0221-DDR-Dec-2021_11_18.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/529/DocPrj/R-4110-2019-B-0221-DDR-Dec-2021_11_18.pdf#page=6
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[27] Par conséquent, la Régie rejette la contestation du RTIEÉ en lien avec les 
réponses données aux questions 3.2.6 et 3.13.2 de sa DDR no 3. 
 
[28] Considérant ce qui précède, 
 
La Régie de l’énergie : 
 
REJETTE les contestations aux réponses du Distributeur à la question 3.1 de la DDR no 3 
de l’AHQ-ARQ, à la question 1.4.3.1 de la DDR no 3 de l’AQPER, à la question 2.21 de la 
DDR no 3 de la FCEI, aux questions 1.3, 1.3.1 et 2.3 de la DDR no 1 du GRAME, à la 
question 3.1 de la DDR no 4 du RNCREQ, aux questions 24 et 25 de la DDR no 3 du ROEÉ 
et aux questions 3.2.6, 3.6.2, 3.6.3, 3.8.3 et 3.13.2 de la DDR no 3 du RTIEÉ; 
 
ORDONNE au Distributeur de répondre à la question 5.1 de la DDR no 3 de l’AQPER et 
à la question 12.1 de la DDR no 4 du RNCREQ, au plus tard le 24 novembre 2021, à 12 h. 
 
 
 
 
Jocelin Dumas 
Régisseur 
 
 
 
 
Louise Rozon 
Régisseur 
 
 
 
 
Sylvie Durand 
Régisseur 
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